
INSCRIPTIONS  A  L’ECOLE  DE  LA  COMMUNE 

pour 2021 - 2022 

du 1er février au 30 avril dernier délai 

 

 

Les inscriptions se font à la mairie de La Sure en 

Chartreuse, 1 Place des Charminelles,  

St Julien de Ratz, 38134, La Sure en Chartreuse 

 

DOCUMENTS A FOURNIR 

 

Nouvelles inscriptions :  

- Carnet de santé avec photocopie de la page des 

vaccinations obligatoires 

- Photocopie de la page du livret de famille 

correspondant à l’enfant à inscrire 

 

 

Inscriptions des enfants déjà scolarisés auparavant 

mais ailleurs : 

- Les documents précédents 

- Le certificat de radiation de l’ancienne école. 


